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LETTVZ~ DU 3 AVRIL ].yyO, &QREZSEE AU PP%SIDENT DU CONSEIL'DE sEcURITl3 _ 
PAR I;F, RBPRESENTANT PERMAi'?El!JT DZ L'UNION DES RE3?UJ3LI4?SJl3S.ScCIALIS~S 

SOVIETIQUEJS 

J'ai l'honneur de vous faire savch par la prksente que le 2 avril 1970, la 

mission permanente de l'Union des Républiques socialistes sovi&iques auprès de 

l?Crganisatfon des Nations Unies a adressé au Secrétaire gén&al de lyONU une note 

ainsi conçue : 

"La mission permanente de 1~Union des Républiques socialistes soviétiques 

auy& de l~Crga;uisation des Nations Unies pr&ents ses complinan*S au 
Sezrij.f.sLre gênéral de lrONU et, se référant à la note du Secrel-KJ-re gknéral 
publi&r: sous la cote S/9726 le 28 mars 1970, tient à hi signaler qu'elle ne 
sauraï‘.L passer sous silence le fait que le Secrétaire génijral de 1'ONJ.J a 
estimé pouvoir nlin-i?ormer les membres du Conseil de séCu:ite qU~t3prbS COUP, 

sans les avoi.r consul?& au préalable, ,des mesures qu'il ava?*t prises a propos 

de la question de BahreIn. 

Cependant, a&&. 'qu'il ressort dti contenu m.G?me de ?.a note du Secrétaire 
gén+ral, cette question est lJ.ée à une situation de nature B entrafner des 
complkations dans les relations internationales. 

Chacun sait qu'aux tésmes de la Charte des Nations Unies, les questions 
de ce genre et les d&isions prises à propos de ces questions relitvent de la 
comp&ance du Conseil de sécurité. Déclarer, comme il est dit dans la note, 
que 10s activités de ce genre entreprises par le Secrétaire général 'sont 
devenues une prat2que courante aux NatEons unies' ne peut en aucun cas sertir 
à justifier ces n,r,tivités, car il est notoire que cette pratique illégale a 3t;( 
imposée par le passé aux Nations Unies par certaines puissances en violation 
flagrante de la Charte, 

A cet égard, la mission permanente de l*URSS auprès de 1iOBU juge indis-. 
pensable de souligner une fois de plus q.ue conform&ent à, la Charte des 
Nations Unies, les décisions relatives alm questions liées h. l'adoptionj par 
l*OIVU, de mesures concernant le m&ntî.en de la paix et de la securité 
internationales, Sont prises par le Conseil de sécurité, 

70-077ti / l .  .  



La missLon permanente de 1~~URSS tien-t également à rappeler que la 
positzbn de prbc%pe de l'union sovi&.que à l'égard des décisions de cette 
IXbtWc touchant au wA,ntien de la,paix et de la sécurité internationales a 
d&Ik ét& définie dans le passé, nOtam+,ent dans la lettre que le représentant 
de l"U'33S aUprès de 17ONU a adressée ELU Pr&$dent du Cor,seil’de S&urit6 
le 27 août 1966 (S/7478) et dans la LettGz que le représentant de ~'IJE@S 4 
aypxè~ de I’ONU a adressée au Secrétaire général de l’OflU le l-9 ~&ES 1969 
@;9loï)." 

Je VOUS saurais gré de bien.vouloir faire publier le texte de la présente 

h?~trf? en tant que document offi.ci,eJ. du Conseil de sécurité. 

Vylillez agréer, etc. 

Le rcJprr?ltant pezy&nade JTUnfon des 
bi.aJ*e~8~*étictues 

aupr& de I~Organisation des ti . 
I' . ,,Nations I~I. .-* --..e .-.. I., .., . . . . ,. 
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